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Patchs 
 

Patchs pour le calcul des taxes annuelles des véhicules de tourisme au titre de 2022 : 

 

Version 9.00 Release 2 

• 9200-2022-1223-145930 - Commun - Taxes annuelles des véhicules de tourisme 2022 

• 9200-2022-1223-151504 - Immobilisations - Taxes annuelles des véhicules de tourisme 2022 

 

Version 10.00 

• 1000-2022-1223-171210 - Commun - Taxes annuelles des véhicules de tourisme 2022 

• 1000-2022-1223-171913 - Immobilisations - Taxes annuelles des véhicules de tourisme 2022 

 

 

Nouveautés 
 

En 2022 la T.V.S. disparait pour être remplacée par deux taxes annuelles, l'une sur les émissions de 
dioxyde de carbone et l'autre sur l'ancienneté des véhicules. Ces deux taxes remplacent à compter 
du 1er janvier 2022 les première et seconde composantes de la taxe sur les véhicules de société, 
abrogée à compter de la même date (loi 2020-1721 du 29-12-2020 art. 55 ; ord. 2021-1843 du 22-12-
2021 art. 40 et 38, 2°). 

• Taxe annuelle sur les émissions de CO2 (1ère composante de la taxe 2021)  

• Taxe annuelle sur l’ancienneté des véhicules de tourisme (2nde composante de la taxe 2021).  

 

Les taxes ne sont plus calculées en fonction du nombre de trimestres d’utilisation du véhicule, 
mais en fonction du nombre exact de jours d’utilisation. Le calcul en trimestre devenant 
optionnel. 

 

Les barèmes ne changent pas par rapport à la TVS 2021.  
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FRP1000 Immobilisations 
 

Modification du menu 
 

Changement de dénomination sur le menu Véhicules : 

• ‘Calcul de la taxe’ devient ‘Calcul des taxes annuelles’ 

• ‘Consultation d’un état préparatoire’ devient ‘Consultation d’un état préparatoire T.V.S.’ 
Cet état servant de consultation des déclarations TVS produites avant le 01/01/2022. 
 

V9.00 Release2 V10.00 
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Mise à jour de la fiche véhicule 

 

Mise à jour des destinations (Véhicule société) 

Ajout de nouvelles destinations afin de pouvoir gérer les nouvelles exonérations. 

• Activités agricoles ou forestières, 

• Organismes sans but lucratif et autres, 

• Véhicules de remplacement, 

• Véhicules accessibles en fauteuil roulant 

 

Ajout du ‘Pourcentage d’affectation du véhicule en cas d’usages mixtes’ (Véhicule société et véhicule 
dirigeant ou salarié) 

Il s’agit du pourcentage en cas d’usages conduisant à l’application de plusieurs tarifs (tarif plein 
et tarif nul lié à une exonération). La valeur par défaut étant de 100%. 
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Nombre de jours d’affectation (véhicule dirigeant ou salarié) 

Ajout du ‘Nombre de jours d’affectation’ sur l’onglet ‘Remboursements frais’ permettant de 
renseigner sur la fiche véhicule dirigeant ou salarié le nombre de jours d’utilisation du véhicule 
pour le calcul des taxes en jours. 
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Calcul des taxes annuelles sur les véhicules de tourisme 
 

Le ‘Calcul de la taxe sur les véhicules de sociétés’ devient ‘Calcul des taxes annuelles sur les 
véhicules de tourisme’. Le calcul se fait, par défaut, en nombre de jours.  

Deux options viennent compléter le calcul des taxes annuelles: 

• Inclure les véhicules exonérés : cette option, lorsqu’elle est cochée, permet d’inclure les 
véhicules exonérés des taxes annuelles dans l’état préparatoire. Ce dernier peut servir 
d’état récapitulatif. 

• ‘Calcul en trimestres’ : à cocher pour un calcul des taxes en trimestres sur le principe que 
la T.V.S. 

 

 

 

Les barèmes pour 2022 sont identiques à ceux de 2021, vous pouvez utiliser le ‘Barème 
TVS 2021’ pour le calcul des taxes au titre de 2022. 
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Si vous ne disposez pas du barème TVS 2021 veuillez vous rendre dans le menu  
Immobilisations / Initialisation / Import de paramétrage en version 9.00 Release2, ou 
Immobilisations / Outils / Initialisation / Import de paramétrage  en version 10.00 
afin de sélectionner ‘Barèmes TVS’ et cocher les cases ‘A traiter’ et ‘Import pré-paramétrage’ avant 
de cliquer sur le bouton ‘Executer’. 
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Etat préparatoire des taxes annuelles des véhicules de tourisme 
 

L’onglet ‘Sélection’ de l’état péraratoire regroupe les informations à destination de 
l’administration fiscale comme le montant de la taxe annuelle sur les émissions de dioxyde 
de carbonne et le montant de la taxe annuelle sur l’ancienneté des vhéhicules de tourisme. 
 
Ces montants tiennent compte de l’abattement de 15 000 euros qui s’applique aux véhicules 
possédés ou loués par les salariés ou les dirigeants. 

 

 

 

L’onglet ‘Résultat’ liste l’ensemble des véhicules élégibles aux deux taxes. 
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